
B A L I S A G E  O R A N G E  

                                Intérêt 
 

Panorama sur la Dent de Rez, le hameau de Gogne 

avec vues imprenables sur la vallée du Rhône, les 

Préalpes à l’est, les Cévennes à l’ouest.  

Le  village pittoresque de Gras, la Plaine de Gras, la 

Distillerie de lavande. 

Circuit VTT 1 

De Saint-Remèze à 

Gogne et Micalen (Gras) 

23 km 

    1 heure 30 mn à 2 heures. 

    Dénivelé 300 m. 

Soyez prudents : prenez de bonnes chaussures de randonnée, 

montantes si possible, de l’eau, quelques aliments énergétiques, 

une protection contre le soleil (chapeau, lunettes), une tenue adap-

tée (pour VTT, casque et matériel de réparation), une petite phar-

macie et un téléphone portable.  

Veillez à la météo locale avant tout départ.  

Météo France : 08 99 71 02 07 ou www.meteofrance.com 

ou l’été auprès du Point Info,  à la Mairie de Saint-Remèze :  

04 75 04 12 24. 

Respectez les milieux traversés, les propriétés privées mises aima-

blement à votre disposition, les gués, les consignes et balisages. 

Regardez bien aux traversées de route.  

Evitez tout feu, la garrigue est trop vulnérable.  

Fermez les clôtures. Attention aux clôtures électriques. Tenez les 

chiens en laisse.  

En période de chasse (du 15 août à fin février) et à proximité de 

battue aux sangliers, manifestez votre présence auprès du premier 

chasseur posté pour connaître l’étendue du territoire chassé et la 

situation en cours. Si vous êtes un groupe, n’hésitez pas à contac-

ter la Fédération des Chasseurs d’Ardèche : 04 75 87 88 20. 

 

      L’association n’est pas responsable en cas d’accident  

                      sur les chemins de randonnée.    

           

Respectez l’environnement et la nature :  

On évite de sortir des chemins balisés ; il existe des espèces rares 

ou protégées. On ne dégrade pas, ne monte pas sur les murets en 

pierre sèche. Bien évidemment, on ramasse ses ordures.   

Dans la Réserve Naturelle nationale des Gorges de l’Ardèche, se 

conformer scrupuleusement à la réglementation.  

Les cueillettes ne sont pas autorisées. 
 

Le Réseau Eco-Veille® :  

Si vous rencontrez des problèmes de balisage, signalétique, envi-

ronnementaux… les signaler en remplissant la fiche Eco-veille télé-

chargeable sur : www.ardeche.ffrandonnee.fr 
 

Numéros utiles et numéros en cas d’urgence :               

Samu - 15    Police Secours - 17    Pompiers -18    Général -112  

Mairie de Saint-Remèze  - 04 75 04 12 24   

Dans le périmètre de la Réserve, le SGGA - 04 75 98 77 31                                                                                

Recommandations générales 

Bonne randonnée et bonne découverte  

du milieu exceptionnel de Saint-Remèze ! 

L'association Paysages, Patrimoine et Environnement de 

Saint-Remèze, née en 2009, a pour but de « mettre en œuvre 

toute opération, toute manifestation, toute action liée à 
l’étude, l’inventaire, la préservation, la prévention, la promo-

tion afférant au patrimoine culturel, naturel, architectural et 

environnemental de Saint-Remèze et de son territoire ». 

  

Elle a l’agrément Jeunesse et Education populaire et a son 

siège social à la Mairie de Saint-Remèze. Elle propose chaque 

année un programme de sorties thématiques et d’anima-

tions, des activités ouvertes à tous. 

 

Elle est à l’origine de l’ouverture de plusieurs chemins de 

randonnée pour mieux s’approprier et découvrir le territoire.  

 

L’association est consciente de l’enjeu qui se présente à elle 

avec, à sa porte, la  grotte Chauvet-Pont d’Arc, classée au 

Patrimoine mondial de l’Humanité depuis 2014, la Caverne  

ou restitution de l’original à moins de 7 km, le site de la Ma-

deleine  au cœur des Gorges de l’Ardèche, la Réserve natu-

relle nationale et bien d’autres atouts, qui attirent sur la com-

mune un afflux touristique de personnes passionnées de 

patrimoine culturel et environnemental. 

Paysages, Patrimoine et Environnement de Saint-Remèze 

Mairie, 07700 Saint-Remèze 

Tél: 04 75 98 48 49 - 04 75 04 09 52 - 06 82 42 84 51 

Adresse Email : michel.raimbault2@wanadoo.fr 

Site web : www.patrimoinestremeze.org 

VTT 



                         Le saviez-vous ?  
 

Dent de Rez : Le Massif de la Dent de Rez, paré de falaises 

calcaires abruptes d’âge crétacé, culmine à 719 m.  

Son sommet est un magnifique belvédère dominant à 360 ° 

tout le sud-est.  

Il possède un patrimoine naturel riche et des espèces (flore et 

faune) rares et menacées à l’échelle de l’Europe, d’où son ratta-

chement au réseau Natura 2000 et la prise d’un arrêté préfec-

toral de Protection de biotope, en particulier pour la protection 

du vautour percnoptère.  

Il est bordé à l’ouest par une importante enceinte en pierre 

sèche  de l’Age du fer.  

Le mot Rez peut venir de l’occitan « ressa » scie, ou du gaulois 

« ratis »  muraille, rempart. 

Gras : Ce village pittoresque, isolé au pied du massif de la Dent 

de Rez, présente des vestiges  médiévaux intéressants : les 

restes d’un vieux château fort ayant appartenu à la célèbre fa-

mille des Balazuc, deux portes de ville, les pans d’un important 

rempart avec sa Grande Tour réutilisée en église au XVIIe s et 

plusieurs demeures rustiques le long des ruelles.  

Hors les murs, dans le cimetière actuel, se dresse la chapelle 

Saint-Blaise, petit chef-d’œuvre de l’art roman. 

Profil du circuit 

Descriptif Circuit VTT 1 

 

Durée : 1h30 à 2h pour le circuit complet.                

Dénivelé : 310 m de dénivelé positif.  

23,5 km. 

Carte conseillée : IGN 2939 OT  

Gorges de l’Ardèche 1/25 000e. 

 Assez facile, le plus souvent sur de petits goudrons. Balisage 

orange. 

 Du centre du village, gagner la Cave coopérative sur la route 

de Larnas (D. 362). Poursuivre sur cette même route jusqu’aux 

Hellys, à environ 3 km. Elle passe devant le Domaine de 

Briange. 

A l’entrée des Hellys, prendre le petit goudron à l’ouest qui va 

sur la Dent de Rez par les hameaux de Reynouard et Gerles. 

Altitude : 418 m au carrefour de la D. 362.  

Vieux mûriers et beaux paysages de terrasses en pierre sèche. 

On laisse un premier goudron à droite, puis un second à 

gauche, celui qui monte au col d’Eyrole.  

On longe par le bas le massif de la Dent de Rez. La route de-

vient vite un mauvais goudron puis une piste qui vous mène à 

Gogne.  

On arrive à un carrefour de pistes forestières, à 460 m, situé à 

7,5 km du départ. Traverser le hameau implanté sur la crête 

d’où l’on jouit de magnifiques vues tant sur la vallée du Rhône 

et le plateau du Laoul à l’est que sur la vallée de l’Ardèche. 

Attention plusieurs lacets assez raides. Il débouche sur le 

beau village de Gras qui mérite un détour.  

Nous sommes à environ 17 km du départ, soit 40 à 45 mn. 

On peut aussi aller voir la petite chapelle romane Saint-

Blaise dans le cimetière à l’écart du village.  

A 400 m de la sortie du village, avant le virage, prendre le 

petit goudron sur votre gauche qui conduit à la ferme 

Chautard.  

Poursuivre par ce petit goudron qui descend, on coupe 

bientôt la petite route de la Nègue pour prendre le che-

min qui monte en face, passe près d’un ancien moulin, 

puis sur un pont et conduit au Mas de Gras. Assez raide.  
 

Le carrefour du Mas de Gras avec la route de Saint-

Remèze Larnas (D. 362) est à 352 m, à plus de 14 km du 

départ, soit à un peu plus d’ 1 h. Traverser en face pour 

prendre la petite route qui va sur Rimouren. Vous passez 

devant la Distillerie de lavande qui fonctionne une bonne 

partie de l’été. Mérite un arrêt. A 1 km plus loin, tourner à 

droite sur la piste en direction du Planas. Elle est bien tra-

cée. La suivre pour récupérer un autre petit goudron qui 

vous descend à la belle demeure de Micalen, en limite de 

la commune de Gras. Altitude : 310 m. A 100 m plus loin, 

tourner à droite pour prendre une piste qui monte. On est 

sur le sentier pédestre N° 5 qui vous conduit en bordure 

de grands champs de lavande. Plus loin, à l’intersection 

avec un goudron, tourner à gauche et prendre le chemin  

 

en terre battue et le suivre jusqu’au hameau de Briange, 

chemin qui devient goudronné juste avant le hameau. 

Quelques grosses maisons traditionnelles. 

Au hameau, prendre la route qui traverse le petit pont et 

monte  progressivement vers le sud-ouest.  

La suivre sur environ 2 km. Elle devient assez vite plate et 

tire droit, passe devant Cabusset et se poursuit jusqu’à 

l’intersection avec la départementale 362, marquée par un 

calvaire : la Croix de Planas.  

Ici, prendre à gauche, puis tout droit jusqu’à Saint-Remèze, 

500 m plus loin. On rattrape la Cave coopérative, puis le 

rond-point du départ à  l’entrée du village. 

 


